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SAS ASAP OUTDOOR

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 février 2025 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 20/01/2025, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SAS ASAP OUTDOOR
Sigle : ASAP OUTDOOR
Forme : SAS
Capital social : 1 500 € avec un capital minimum de 1 500 €
Siège social : 187 rue Jean Dausset – BP 71500, 84916 AVIGNON CEDEX
Objet social : prise de commande de toutes prestations et de tous service entrant dans le cadre des
dispositions relatives aux « services à la personne » définis par le décret n°2005-1698 du 29/12/2005, à
savoir  :  l’assistance  fiscale,  administrative  et  informatique,  la  réalisation  de  toutes  prestations
susceptibles de dévelloper l’activité de prestations de services de ses associés dans le domaine des
services à la personne.
Président : M. Dimitri LE QUINIO demeurant 1780 route de Caumont, 84800 L ISLE SUR LA SORGUE
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Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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